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▪ Présentation de Noréade : Demande de labellisation du SIDEN SIAN en Etablissement 
Public Territorial de Bassin (EPTB) ;

▪ Présentation de l’Agence de l’Eau Artois Picardie : Etat des lieux du futur Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois Picardie ;

▪ Point d’étape sur le Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) de la 
Sambre ;

▪ Point d’information sur le projet de lutte contre l’Hydrocotyle Fausse Renoncule sur la 
Sambre.

▪ Point d’information l’action de lutte contre le ruissellement, l’érosion des sols et les 
coulées de boues



Labellisation du SIDEN SIAN en EPTB



Demande de labellisation en

Etablissement Public Territorial de Bassin
(E.P.T.B.)

du SIDEN-SIAN
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Demande de labellisation EPTB

1. Compétence GEMAPI : rappels 

2. Les différents acteurs de la GEMAPI

3. Candidature EPTB du SIDEN-SIAN

4. Questions / Réponses
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Le bloc de compétences GEMAPI est défini à l'article L.211-7 du Code de

l'Environnement et comprend quatre thématiques :

Art. L.211-7-I du Code de l'Environnement :

1°) L'aménagement de bassin hydrographique.

2°) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau.

5°) La défense contre les inondations et contre la mer.

8°) La protection et la restauration des sites des écosystèmes aquatiques
et des zones humides, ainsi que des formations boisées riveraines.

= les 4 items de la GEMAPI

Compétence GEMAPI
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Par exclusion, la compétence GEMAPI ne comprend pas :

3°) L'approvisionnement en eau.

4°) La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement (dont la GEPU)     
ou la lutte contre l'érosion des sols.

6°) La lutte contre la pollution (dont l’assainissement collectif et 
l’assainissement non collectif).

Compétence GEMAPI
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"3 niveaux cohérents de mise en œuvre de la compétence GEMAPI"

1. L'EPCI-FP :  compétence obligatoire depuis le 1er janvier 2018

 Assurer le lien entre la politique d'aménagement et les missions relatives à la 
GEMAPI. Peut assurer directement la mise en œuvre de la GEMAPI.

 Chargé du financement de la GEMAPI (taxe GEMAPI et/ou budget général).

2. L'Etablissement Public d'Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE) :

 Syndicat mixte labellisé en charge de la maîtrise d'ouvrage locale pour les 
compétences GEMAPI à l'échelle des sous-bassins versants hydrographiques.

 Adhésion obligatoire des EPCI-FP.

3. L'Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) :

 Syndicat mixte en charge de missions de coordination dans le domaine de 
l'eau à l'échelle de groupements de bassins versants hydrographiques.

 Possibilité de maîtrise d'ouvrage sur des projets d'intérêt commun à plusieurs 
EPAGE et sur des territoires en déficit de maîtrise d'ouvrage.

 Le périmètre de l'EPTB est défini par arrêté préfectoral.

Compétence GEMAPI
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Le rôle des différents acteurs

de la GEMAPI

Demande de labellisation du SIDEN-SIAN
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SDAGE = - Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

- document de planification de la gestion de l’eau à l’échelle d’une
agence de l’eau.

- redéfini tous les 6 ans.

- fixe les objectifs à atteindre pour une meilleure protection des 
milieux aquatiques.

- comporte un programme de mesures (actions à mettre en place 
au niveau du bassin pour atteindre les objectifs). 

SAGE = - Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

- dans le respect du SDAGE et de son programme de mesures.

- à l’échelle d’un bassin ou sous-bassin versant.

- propose un programme d’actions et de travaux.

- élaboré par la Commission Locale de l’Eau (CLE) composée par les 
différents acteurs du territoire. 

Articulation SDAGE / SAGE / GEMAPI
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= Réalisation

Chargés de la mise en 

œuvre et de la 

coordination des actions

= Planification

fixent les objectifs et 

les priorités d’actions 

(tous les 6 ans)

AGENCE DE L’EAU

Groupement de 

bassins versants

Bassin versant

Sous-bassin versant

Groupement 

de communes

SDAGE

SAGE EPTB

EPAGE

EPCI-FP

Articulation SDAGE / SAGE / GEMAPI
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(ensemble des acteurs 

du Grand Cycle et du 

Petit Cycle)

GEMAPI Autres compétences

Syndicats

EPCI-FP

ou

communes



Articulation SDAGE / SAGE / GEMAPI



Structures porteuses
GEMAPI

Rôles

EPCI - FP
Compétence + 
Financement
(Taxe ou BG)

EPAGE

EPTB

Maîtrise d’Ouvrage

GEMAPI

Coordination
inter EPAGE, EPCI-FP, SAGE

+ maîtrise d'ouvrage
si nécessaire

Articulation EPCI-FP / EPAGE / EPTB
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La candidature EPTB

du SIDEN-SIAN

Demande de labellisation du SIDEN-SIAN

CLE du SAGE Sambre – 5 avril 2019



✓ Acteur reconnu du Cycle de l’Eau

 depuis 1950 pour l’Eau Potable

 depuis 1971 pour l’Assainissement (EU + EP)

« petit Cycle 
de l’Eau » 

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN

 mais aussi depuis 15 ans pour la protection de la

ressource en eau (ORQuE)

 participation en commissions thématiques

des SAGE + représentation dans les CLE

« grand Cycle 
de l’Eau » 
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Périmètre de demande de labellisation



Périmètre de demande de labellisation

6 SAGE



Périmètre de demande de labellisation

28 EPCI-FP



Périmètre de demande de labellisation



✓ Au-delà des ORQUe, volonté d’étendre le rôle d’animation et de 

coordination à la GEMAPI et à la gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau : demande de labellisation EPTB.

✓ Sans remise en cause des structures en place (syndicats, SAGE).

✓ Au service des EPCI-FP qui le souhaitent pour l'exercice des 

compétences "GEMA" et "PI" (à la carte).

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN
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EPTB : (article L.213-12 du CE)

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN

 " Faciliter"

 "Assurer la cohérence"

 "Solidarité territoriale"

 "Contribuer, s'il y a lieu, à l'élaboration et au suivi des SAGE"

= inutile sur le bassin Artois-Picardie
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EPTB

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN

 "Faciliter" :

• Renforcer l'animation et la coordination entre les 

SAGE, les EPAGE, les EPCI-FP sur tous les items de la 

GEMAPI.

• Mise à disposition des compétences et des outils 

techniques du SIDEN-SIAN.

• Aider à la recherche de financements (Europe).

• …
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EPTB

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN

 "Assurer la cohérence" :

• Présence et vision transversale sur les projets et les 

actions.

• Coordination des actions dans le temps.

• …
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EPTB

Candidature E.P.T.B. du SIDEN-SIAN

 "Solidarité territoriale" :

• Solidarité "amont/aval".

• Possibilité de portage de projets "inter-EPAGE".

• …
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Questions / Réponses

Demande de labellisation du SIDEN-SIAN
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Questions / Réponses

1. La compétence GEMAPI est proposée "à la carte", alors 

comment assurer la cohérence à l'échelle d'un bassin 

versant composé de plusieurs EPCI ?

➢ Compétence C8 pas "transférable" : légitime la candidature à 

la labellisation EPTB.

➢ Périmètre de labellisation arrêté par le Préfet après avis du 

Comité de Bassin et des CLE puis consultation des EPCI-FP.

➢ Si labellisation, les EPCI-FP, les EPAGE, les syndicats mixtes 

non labellisés et les SAGE font partie de l'EPTB.
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Questions / Réponses

2. La candidature n'apporte à ce jour pas de propositions 

techniques concrètes et territorialisées. Qui définit et 

valide le projet politique de l'EPTB, et comment ?

➢ D'abord les missions de l'EPTB : faciliter, animer, assurer la 

cohérence, coordonner.

➢ Les EPAGE (ou EPCI-FP) restent porteurs prioritaires de la 

maîtrise d'ouvrage.

➢ Les SAGE ont leur CLE.

Pour les EPTB, mise en place d'une CTB associant les 

acteurs (composition définie dans l'arrêté préfectoral ?).

➢ Etude de synthèse proposée sur le territoire de 

labellisation (actions GEMAPI).
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Questions / Réponses

➢ Demande de concertation avec les EPTB voisins par le Comité 

de Bassin Artois-Picardie  (+ Belgique)

3. Comment imaginer la coordination avec le territoire de la Lys 

alors que les enjeux, notamment hydrauliques, sont forts ?

Quelle ambition sur la coordination des SAGE en transfrontalier ?

➢ EPTB Lys existant

➢ Masse d'eau cohérente Lys-Marque-Deûle
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Périmètre de demande de labellisation



Questions / Réponses

➢ Déjà participation du SIDEN-SIAN et de Noréade sur tous les 

SAGE du territoire de compétence (CLE + commissions 

thématiques)

4. Un territoire de 6 SAGE vaste : quelle présence dans les 

territoires ?

➢ 3 personnes dédiées à l'accompagnement et à l'animation

➢ Pas de substitution aux équipes porteuses de SAGE !
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Question / Réponses

➢ Distinguer l'EPTB-GEMAPI porté par le SIDEN-SIAN et l'Action 

du SIDEN-SIAN maître d'ouvrage pour ses adhérents.

5. Quelle sera la gouvernance du SIDEN-SIAN s'il évoluait vers 

le grand cycle de l'eau ?

Quelle représentation des territoires ?

Quel pouvoir de décision ?

➢ Statuts approuvés en avril 2018 avec les nouvelles compétences 

et leurs modalités de représentation pour les EPCI qui 

souhaiteront transférer "GEMA" ou "PI".
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Je vous remercie de votre attention



Etat des lieux du futur SDAGE



Etat des eaux du
bassin de la Sambre

La Sambre à Boussières sur Sambre
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Etat écologique 
des masses d’eau de surface



Etat écologique

4 métaux
+

15 pesticides

Etat écologique

Eléments de qualité
biologique

Eléments de qualité
physico-chimique

Polluants
spécifiques 

Classe la plus
mauvaise

Poissons Macrophytes

InvertébrésDiatomées

1/3

Acidification
Température

Bilan en oxygène
Nutriments

2/3 3/3



Etat écologique des masses d’eau de surface
Etat des Lieux 2019



Situation du bassin de la Sambre



Etat chimique
des masses d’eau de surface



Etat chimique

41 + 12 substances suivies

Comparaison à des seuils

Etat chimique Niveau européen

Protection des écosystèmes et de la santé humaine



 

Concentration
moyenne

annuelle (MA)

Norme
de qualité

environnementale
(NQE-MA)

Concentration
maximale

annuelle (CMA)

Norme
de qualité

environnementale
(NQE-CMA)



Etat chimique des masses d’eau de surface
Etat des Lieux 2019



Etat chimique des masses d’eau de surface
Bassin de la Sambre



Etat chimique des masses d’eau 
souterraines



Etat chimique des eaux souterraines
Etat chimique en 2017

 Phytosanitaires
dont AMPA

dont atrazine

dont métabolites atrazine

 Nutriments (PO4, NO3)

 HAP & Fluoranthène

 Eléments traces

 Solvants

 Fond géochimique

 






















 



















 















NO3
- :

« Sur le lac du Val Joly (FRB2L05), les nitrates sont annuellement mesurés 
au-dessus du seuil de bon potentiel. » 

Phytoplancton :
Toutes les masses d’eau plan d’eau en potentiel moins que bon (dont le lac du 
Val Joly) ont des indices phytoplanctoniques lacustres (IPLAC) annuels
inférieurs, majoritairement, au seuil de bon potentiel

Etat chimique :
Sur le bassin Artois-Picardie, 100% des masses d’eau plan d’eau sont en 
mauvais état chimique. Comme les cours d’eau du bassin, toutes les masses 
d’eau plan d’eau sont déclassées par les HAP et en particulier le 
benzo(a)pyrène.

















Point d’étape sur le PAPI Sambre



❖ Réalisation des plans de gestion de 
crise: PCS*, PPMS*, PFMS*

❖ Amélioration du circuit de 
l’information: systèmes d’alerte 
(APIC*), annuaire vulnérabilité, 
plateforme web,…

❖ Coopération intercommunale et 
supracommunale

Le PAPI Sambre

122 communes

2 départements

7 Intercommunalités

1200 km de linéaire de cours d’eau

29 actions opérationnelles

1 055 362 €
de budget global

❖ Amélioration de la connaissance du 
risque ( aléa, enjeu) et propositions de 
solutions: réseau de surveillance, 
aménagement, SDGEP*, planification 
urbaine, diagnostics bâtis,…

❖ Elaboration d’un plan d’actions travaux

❖ Information (DICRIM*), sensibilisation 
et formation des acteurs: habitants, 
scolaires, personnels éducatifs, élus, 
techniciens, agriculteurs, industriels, et 
usagers.

La santé humaine

La gestion de crise

Les réseaux

Les enjeux face aux inondations centennales

Les activités économiques

Le patrimoine

5 000 emplois

4 000 habitations35 000 personnes

19 PCS* et DICRIM*
obligatoires 

51 routes

7 postes de gestion 
de crise

24 Etablissements 
Recevant du Public

52 ICPE 

169 entreprises 

5 000 ha de parcelles 
agricoles

60% de la surface 
inondable en ZNIEFF*

45 sites d’intérêt 
historique

Les solutions prévues

Avant l’inondation

Pendant l’inondation

Après l’inondation
❖ Optimisation du retour à la normale: 

organisation d’un réseau solidarité, 
conseil aux déclarations CATNAT

❖ Entretien de la mémoire du risque 
(repères de crue et Plus Hautes Eaux 
Connues)

Programme d’Actions de Prévention des Inondations de la Sambre 
2019-2021

*SDGEP : Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales ; *DICRIM : Document d’Information Communale sur les Risque Majeurs; *PCS : Plan Communal de Sauvegarde; *PPMS : Plan Particulier de Mise 
en Sureté ; *PFMS: Plan Familial de Mise en Sureté ; *APIC : Alerte Pluies Intenses à l’échelle des Communes ;*CATNAT : Catastrophe Naturelle; *ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique

Territoire



2017 - 2018

Concertation et participation du 
territoire

Elaboration du dossier de 
candidature PAPI d’Intention

2019-2021

Amélioration de la connaissance du risque
Développement d’une culture du risque

Mise à niveau de la gestion de crise

Elaboration du dossier de PAPI Complet

Obtention du label PAPI PAPI d’Intention

2021-….

PAPI Complet

Mise en œuvre de travaux

57



▪ Dossier de PAPI d’intention labellisé le 21 novembre 2018

▪ Aujourd’hui début de la mise en œuvre

▪ Convention cadre signée

▪ Plus de 30 actions prévues sur 3 ans :

• Amélioration de la connaissance,

• identification des enjeux  amélioration de la gestion de crise, formation des élus, réalisation des DICRIM 
et PCS, amélioration de l’alerte, réduction de la vulnérabilité, sensibilisation des administrés, des 
acteurs économiques, des scolaires etc.



Novembre 2018

Labélisation du PAPI 
Sambre en 
Commission 
Inondation de Bassin

Janvier-Mars 
2019

Signature de la 
convention cadre 

Avril 2019

Groupe de 
travail montage 
de l’étude du 
risque

Juin 2019

Evénement de 
lancement du 
PAPI

Automne 2019

Lancement de l’étude 
hydraulique

Production des outils de 
communication

Accompagnement à la 
gestion de crise

59



Novembre 2018

Labélisation du PAPI 
Sambre en 
Commission 
Inondation de Bassin

Janvier-Mars 
2019

Signature de la 
convention cadre 

Avril 2019

Groupe de travail 
montage de 
l’étude du risque

Juin 2019

Evénement de 
lancement du 
PAPI

Automne 2019

Premières actions :

-Lancement de l’étude 
hydraulique

-Production des outils de 
communication

-Accompagnement à la 
gestion de crise

60



Point d’étape sur le projet de lutte contre 
l’Hydrocotyle Fausse Renoncule sur la Sambre



20182017

Recherche de financements AEAP et 
VNF

Consultation des entreprises

20162015

Elaboration d’un protocole de lutte
(3 groupes de travail) 

Inventaire

2014

Obtention des
financements Travaux



- Initialement, travaux prévu en 2018, 2019 et 2021 afin d’affaiblir la plante au maximum et l’intégrer dans la 
gestion courant en 2022 si repousse

- Plan de financement prévisionnel :

> Coût estimé de l’action: 119 615,52€ TTC

> Part Agence de l’Eau Artois Picardie : 95 692,42€ TTC
> Part Voies Navigable de France : 23 000,00€ TTC
> Part PNR Avesnois : 923,10€ TTC  plus portage du projet et ingénierie dédiée

> Ingénierie SMPNRA : 40 jours de travail (rédaction du marché, choix du prestataire, 
inventaires, suivi de chantier, demandes de subventions etc.)



- Lancement des travaux le 25 septembre 2018

- Au cours du chantier conditions climatiques « exceptionnelles » : peu d’eau, températures estivales -> prolifération



- Les volumes traités sont bien supérieurs à ceux prévus → Consommation de l’intégralité de l’enveloppe financière 
initialement prévue pour 3 ans d’intervention

- Réunion de chantier le 31 octobre 2018
Étaient présents : VNF, FDPPMA59, CAMVS, CDES
Enveloppe financière pas suffisante au regard de la prolifération de la plante
Il est décidé de bien finaliser ce qui a été traité et d’arrêter le chantier sur la communes de Pont sur Sambre

- Finalisation du chantier le 9 novembre 2018

Avant AvantAprès Après



Modalités de poursuite de l’action évoquées lors d’un comité de concertation (14.01.2019) :

• Quels financements pour poursuivre l’action en 2019 et 2020?
• Nouvelles répartition des rôles ?
• Achat de matériel ?
• Mise à disposition d’agent et de matériel par VNF ?
• Année 4 ? Traitement dans la gestion courant de la Sambre pour VNF?

L’Agence de l’Eau serait d’accord pour co financer la suite des travaux. 
Demande officielle à VNF en cours pour le co-financement. Serait ok pour 10 000€ / an sur 2 ans



Point d’information l’action de lutte contre le 
ruissellement, l’érosion des sols et les coulées 

de boues



70 % 30 %

Fournir aux collectivités une réponse opérationnelle pour lutter contre les phénomènes de 
ruissellement, d’érosion et de coulées de boues

Convention avec AEAP signée le 23 août 2018
Mais le travail a débuté après les évènements climatique de juin 2018

Suite aux évènements climatiques de juin 2018, le Parc s’est doté 
d’une mission d’animation érosion



Communauté de Communes 
du Pays de Mormal (CCPM)

Communauté d’Agglomération
Maubeuge Val de Sambre (CAMVS)

Communauté de Communes 
Thiérache Sambre Oise (CCTSO)

Communauté de Communes 
Caudrésis Catésis (CCCC)

Communauté de Communes 
Cœur de l’Avesnois (CCCA)

Communauté de Communes 
Sud Avesnois (CCSA)

Communauté de Communes 
Thiérache du Centre (CCTC)



51 communes sur 
les 7 EPCI 

intéressées

Choix de sectoriser 
l’intervention par EPCI en 

fonction de la maîtrise 
d’ouvrage potentielle



Identification des 
communes 

souhaitant agir

Réalisation d’une 
étude hydraulique

Réalisation des
travaux

Phase 
administrative

Négociations
Identification des 

éléments d’hydrologie 
de base

Définition de 
l’organisation 

territoriale


